
Nous avons, bien sûr, nos propres vues sur la question . Nos priorités sont : 1) d'appuyer fermement les
négociations visant à contenir et à réduire la course aux armements nucléaires ; 2) de favoriser rapide-
ment des progrès visant la conclusion d'un traité multilatéral d'interdiction complète des essais ; 3) de
participer à la préparation d'une convention qui interdirait toute utilisation d'armes chimiques ; 4) de
promouvoir l'élaboration d'un régime de non-prolifération efficace et fondé sur le Traité de non-
prolifération ; 5) de veiller à ce que l'on se rapproche davantage de l'objectif visant l'interdiction de
la mise au point, de la mise à l'essai et du déploiement de toute arme destinée à être utilisée dans
l'espace extra-atmosphérique ; et 6) de participer activement aux négociations destinées à limiter et
à réduire les forces conventionnelles .

Dans notre examen des questions nucléaires urgentes, nous poursuivons un double objectif : nous
voulons prévenir la mise au point de nouveaux systèmes d'armements et réduire les arsenaux nucléaires
en vue d'obtenir une situation d'équilibre à des niveaux d'armements moindres . Nous songeons égale-
ment à faire des propositions visant l'élaboration d'autres accords internationaux qui pourraient contri-
buer à restreindre l'effet déstabilisateur des nouveaux développements en matière de technologie
stratégique .

Nous préférons des accords concrets aux grandes déclarations d'intention qui promettent des limita-
tions, mais sans donner véritablement les moyens de s'assurer que les promesses sont tenues . L'idée
que la vérification est une nécessité si l'on veut faire des progrès réels dans les négociations sur le
désarmement et le contrôle des armements est communément acceptée . Aussi, notre acceptation
d'établir des mécanismes internationaux de vérification sera-t-elle l'une des plus nettes manifestations
de nos intentions réelles. C'est pourquoi nous avons assigné une haute priorité à la recherche dans ce
domaine .

Le 20 octobre, le vice-premier ministre et secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorable Allan
MacEachen a annoncé la mise sur pied d'un programme de recherches sur la vérification en matière
de contrôle des armements et de désarmement dont le ministère des Affaires extérieures sera respon-
sable. Des ressources humaines supplémentaires seront affectées à ce secteur . Un budget initial de
500 000$ a été consacré au programme . Ce montant sera porté à un million de dollars d'ici avril
prochain .

Cette initiative a été mise sur pied afin de contribuer à l'instauration d'un climat propice à des progrès
en matière de désarmement. Le programme de vérification se concentrera principalement sur les aspects
techniques et s'appuiera sur l'importance que nous donnons, de plus en plus, depuis quelque temps, à
la question de la vérification . Le Répertoire des propositions concernant la vérification de la limitation
des armements, que nous avons présenté au Comité du désarmement en 1980 et qui a été mis à jour en
1982, ainsi que les études quantitatives et conceptuelles qui en ont résulté sont des exemples de notre
façon très pratique et concrète d'aborder ces questions . Par ailleurs nous possédons des ressources tech-
niques spécialisées - tant dans les secteurs privé que public - qui peuvent être appliquées à un certain
nombre de domaines comme la sismologie, la télédétection, la toxicologie, les satellites de communica-
tion ainsi que la détection et la destruction des armes chimiques et la protection contre de telles armes .
Aussi, avons-nous l'intention de mettre davantage à contribution ces compétences. C'est en cela qu e
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